
  
 

 

 

 

Paris, le 15 avril 2022 

 

 
 

Sondage OpinionWay : 60% des populations vivant  
dans les zones rurales souhaitent 

  arrêter ou limiter le développement des éoliennes 
 
 
 
Le Cercle d’Études Réalités Écologiques et Mix Énergétique (Cérémé) dévoile ce jour les résultats d’un sondage 
sur « la perception des éoliennes par les ruraux », réalisé à sa demande par l’institut OpinionWay. Il montre 
que les Français vivant en milieu rural, qui sont les premiers concernés par les effets négatifs des éoliennes, 
sont conscients des menaces qu’elles représentent pour les riverains, la biodiversité, les paysages et le 
patrimoine. Une grande majorité d’entre eux réclame davantage de démocratie locale en la matière et l’arrêt, 
ou au moins la limitation, du déploiement de ces infrastructures. 
 
Près de 60 % des Français vivant en milieu rural souhaitent en effet l’arrêt ou la limitation du développement 
de l’éolien (59 % des sondés).  
 
Ils réclament également plus de démocratie locale en matière d’implantation des projets éoliens. Alors 
qu’aujourd’hui seule la préfecture décide, in fine, de l’implantation d’un parc éolien, 90 % des sondés considèrent 
que les conseils municipaux des communes concernées devraient être en mesure de s’opposer à un tel projet. 
Ils sont aussi très majoritaires (84 %) à souhaiter que les riverains disposent de ce droit d’opposition.  
 
Soucieuses de la protection du patrimoine et des paysages, 88 % des personnes interrogées demandent que les 
parcs éoliens soient éloignés de sites protégés comme les Parcs Nationaux et Régionaux, les Monuments 
historiques ou les sites inscrits au Patrimoine Mondial de l’Unesco, et 78 % des lieux de mémoire (mémoriaux, 
nécropoles, etc.). Cette étude montre également que les populations vivant en milieu rural considèrent que les 
éoliennes nuisent à la biodiversité. 74 % des habitants des zones rurales estiment ainsi que les éoliennes sont 
nuisibles aux oiseaux, et 68 % qu’elles sont nuisibles aux chauve-souris. S’agissant des éoliennes offshore, une 
majorité d’entre eux (56 %) estime qu’elles portent atteinte aux milieux marins.   
 
Enfin, une écrasante majorité des habitants des communes rurales considère que les éoliennes sont une source 
de nuisances pour les riverains et souhaite en conséquence accroître la distance minimale entre les éoliennes 
de 200 mètres de haut et les habitations (67 %). Pour rappel, cette distance a été fixée en 2010 à 500 mètres 
pour les éoliennes de 100 mètres de haut. 
 
« Nous avons souhaité interroger les populations vivant dans les zones rurales car elles les premières concernées 

par le développement des usines éoliennes. Ces résultats sont sans appel et montrent que pour une très grande 

majorité d’entre eux, les Français vivant en milieu rural sont conscients des conséquences délétères des éoliennes 

sur le patrimoine, les paysages et la biodiversité. Ils sont également très majoritaires à réclamer plus de 

démocratie locale dans la procédure de décision d’implantation d’un projet éolien. » déclare Xavier Moreno, 
président du Cérémé. 
 
 



  
 

 
Les propositions du Cérémé soumises aux candidats à l’élection présidentielle répondent aux demandes des 
habitants des communes rurales. 
 
Le Cérémé recommande de réorienter fondamentalement la politique énergétique en investissant dans des 
énergies vraiment décarbonées comme le nucléaire ou l’hydraulique, plutôt que dans l’éolien, dont 
l’intermittence nécessite d’être palliée par le recours à des énergies fossiles polluantes, telles que le gaz, 
notamment russe.  

 

Le Cérémé propose aussi de renforcer la démocratie locale en donnant aux élus locaux des communes situées 
à moins de 6 kilomètres d’un projet de site éolien la possibilité de s’opposer à celui-ci.  
 
Pour préserver la sérénité des riverains, le Cérémé demande que, comme en Bavière notamment, la distance 
minimale entre les éoliennes et les habitations soit portée à 10 fois la hauteur des éoliennes, pale incluse à la 
verticale du mât.  
 
Il souhaite également mieux protéger le patrimoine, en créant autour de sites protégés et classés ainsi que des 
lieux de mémoire, y compris maritimes, des aires de protection paysagère opposables à l’installation 
d’éoliennes.  
 
S’agissant enfin de la protection de la biodiversité, le Cérémé demande l’application rigoureuse de la Charte de 
l’Environnement et de la jurisprudence constante du Conseil d’État, en refusant les projets dont il résulte une 
atteinte au maintien en bon état de conservation dans leur milieu naturel des espèces protégées fréquentant le 
site envisagé.  
 

 

*Enquête menée auprès d’un échantillon de 1 002 personnes,  
représentatif de la population française âgée de 18 ans et plus vivant en milieu rural (communes de moins de 

2 000 habitants isolées), du 9 au 11 mars 2022. 
 
 

 
 

 
 
 
A propos du Cérémé  
Le Cérémé, Cercle d’Étude Réalités Écologiques et Mix Énergétique, a été créé par un groupe de citoyens soucieux du 
bien commun. Il a pour objectif de contribuer au débat sur la politique énergétique de la France, à partir d’analyses 
objectives et indépendantes de tout intérêt financier ou industriel et de tout engagement politique. 
www.cereme.fr  
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Population française âgée de 18 ans et plus vivant en milieu rural 

























RENDRE LE MONDE INTELLIGIBLE POUR AGIR 
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